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the European mean tropospheric nitrogen dioxide (NO2) vertical
column density (VCD) between January 2003 and June
2004, measured by the SCIAMACHY instrument on ESA's
Envisat. Institute for Environmental Physics of the University of 
Heidelberg.

La plaquette de frayeur

Breda



Ambition

• La Santé au premier plan

• Amélioration du cadre et des conditions de vie 

• Les normes ne doivent pas être le seul et unique
objectif 

• “Chaque pot d’échappement propre est un plus”

• Approche intégrale et mesures “no-regret”



Le plan qualité de l'air

• Les points chauds: NO2 ( + PM10 )

• Plan d’action légalement obligatoire 

•Mesures:

� parc véhicules communaux “propres ” 

� transports publics “propres”

� améliorer la fluidité

� mesures pour cyclistes

� gestion du transport

� communication

� verdure (plantations) 

� zone environnementale



Le zone environnementale (ZE)  à Breda
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Les zones environnementales aux 
Pays-Bas
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Critères d’admission à la zone 
environnementale (en grandes lignes)

• Jusqu’au 1-1-2010: Euro 0 + 1 : NON

Euro 2 + 3 : OUI mais avec filtre à particule

Euro 4 + 5 : OUI

• A partir du 1-1-2010: Euro 0, 1, 2, 3 : NON

Euro 4 + 5 : OUI

• Exception : véhicules spéciaux (à condition d’avoir moins de 13 ans)

• Dérogations communales 



Véhicules speciaux



Objectif Zone Environnementale 

• Contribuer à l’amélioration de la qualité de 
l’air pour des raisons de santé en:

� rendant propres les poids lourds:    “l’acide”

� par une distribution plus efficace:    “le sucré”

� en améliorant la fluidité:  “le sucré”



Calendrier Zone Environnementale (1)

•• 2424--33--20062006 Engagement Engagement nationalnational (Breda au 19(Breda au 19--66--2007)2007)

•• 44--1010--2007 2007 IntroductionIntroduction ZE ZE parpar phasesphases; ; 

-- phasephase d’informationd’information ((jusqu’aujusqu’au 11--11--20082008)

-- politiquepolitique de de dérogationsdérogations généreusegénéreuse

+ démarrage + démarrage misemise en place (1en place (1--11--2008 au 12008 au 1--77--2008)2008)

-- politiquepolitique de de dérogationsdérogations plus plus strictestricte et plus et plus 

uniformiséeuniformisée (à (à partirpartir du 1du 1--77--2008)2008)

•• 11--11--2010 2010 ReformulationReformulation critèrescritères d’admissiond’admission ZE ZE 

•• 3131--1212--20132013 expirationexpiration validitévalidité des engagement ZEdes engagement ZE



Calendrier Zone Environnementale (2)

•• 11--77--2008: 2008: 
PolitiquePolitique de de dérogationsdérogations uniforme des communes B5.uniforme des communes B5.

((provinceprovince, 5 communes, , 5 communes, vievie des des entreprisesentreprises))

•• 33--33--2008: 2008: 
Démarrage Démarrage étude étude d’approvisionnementd’approvisionnement centrecentre villeville. . 

•• 11--99--2008: 2008: 
Démarrage Démarrage projetprojet distribution plus distribution plus efficaceefficace. . 



Expériences pratiques (1)

• L’exigence de procéder à une étude de l’air comporte le risque de 
découvrir qu’une zone n’est pas “nécessaire” et ne peut donc
continuer selon les termes de l’engagement (commune de 
Haarlem).

• C’est la raison pour laquelle la santé doit rester au premier plan. 

• La mise en place de la zone environnementale est beaucoup plus 
complexe que prévu. 

• Dans les préparatifs on s’est axé trop longtemps et de manière trop
intense sur l’aspect de la qualité de l’air et pas assez sur les 
aspects organisationnels et sociaux. 



Expériences pratiques (2)

• En raison de problèmes de subvention (temporaires), de 
problèmes de livraison et de problèmes techniques, on crée à 
chaque fois des situations opaques..

• L’approche décentralisée des communes individuellement peut 
susciter de la résistance de la part des entreprises car elles
craignent l’apparition de phénomènes arbitraires et d’un très grand 
nombre de règles différentes et divergentes. 

• Risque d’apparition d’une bureaucratie.



Zone environnementale pour les 
camionnettes ?  

• La préparation de la zone environnementale pour les 
camionnettes est en cours.

• Engagement national au 1-7-2008 ?

• Le nombre de camionnettes est 4 à 4,5 x plus élevé que le nombre
de poids lourds.

• Le maintien + l’attribution de dérogations imposent des exigences
plus strictes  

• Nombre de véhicules plus important

• Le groupe cible est différent (entre autres forains, plombiers, 
électriciens, entrepreneurs)



Des PDA pour les contrôles de rue 



Sites des poids lourds contrôlés 

Dérogation nationale

Locale et temporaire

Pas de poids lourd

Pas de dérogation



Données relatives à la mise en place et 
au maintien (1)

Dérogations en %
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Données relatives à la mise en place et 
au maintien (2)

Catégories poids lourds Euro en %
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Coût Zone Environnementale 

• Estimation: € 1.000.000,- (2006 – 2009)

• Coût réel : - Préparation administrative

- Panneaux de signalisation 

- Publicité (brochures, panneaux etc)

- Automatisation dérogations et contrôle 

- Acquisition et entretien PDA (3 x)

- Attribution dérogations et maintien 



Conclusions

1. La santé doit rester la priorité absolue, se conformer à la norme ne suffit
pas. 

2. L’approche décentralisée par commune exige une coordination
approfondie de la part de toutes les parties. 

3. Parler les uns avec les autres bien en amont du processus et se faire 
mutuellement confiance sont des points essentiels. 

4. L’étude visant une distribution urbaine plus efficace offre de 
nombreuses opportunités à tout le monde. 

5. Il faut essayer de mettre en pratique le principe KISS (“Keep-It-Stupid-
Simple”).


